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messe, la signification mystérieuse et si instructive (le ces belles
cérémonies que le peuple aime à contempler et (lui augmentent sa
vénération pour le sacerdoce.

Beaucoup (le personnes reçurent la sainte communion des mains
de S. G. Mgr l'Archevêque parce qu'elles désiraient gagner l'indul-
gence plénière attachée à la visite pastorale.

A 10 h. grand'messe chantée par M. l'abbé Rousseau, mission-
naire à Laurier, et sermon de Monseigneur sur les grâees et les
obligations du prêtre qui a reçu les saints ordres de portier, de lec-
teur, d'exorciste, et d'acolythe. Que de leçons instructives nous
avons entendues sur les obligations correspondantes des fidèles.
Si les prêtres doivent ouvrir ou fermer aux fidèles les portes de
l'Eglise, symboles des portes du Ciel ; ou plus, s'ils doivent prêcher
la parole de Dieu, la saine doctrine ; s'ils doivent combattre le dé-
mon dans le monde, dans chaque ceur, et briller constamment
comme des flambeaux; les fidèles ne doivent-ils pas aller aux prê-
tres avec confiance, lui prêter une oreille attentive, lui obéir, le se-
conder, et marcher à sa suite afin de n'être pas dans les ténèbres !

Immédiatement après la grand'messe Monseigneur a confirmé
les enfants, et il s'est rendu ensuite, avec tout le peuple, au cime-
tière afin d'y prier pour les morts.

BÉNÉDICTION D'UN CARILLON DE QUATRE CLOCHES.

A 4 h sermon (lu R. P. Camper, en Santeux ! Puis, présenta-
tion de deux adresses, l'une en français par M. Gaut (bachelier de
France), et l'autre en anglais par M. Tucker, instituteur. L'adresse
en français surtout a enthousiasmé Mgr l'Archevêque qui a dit des
chses fort aimables à l'adresse des bienfaiteurs de France et de
notre digne et cher curé, en particulier.

Voici le texte de l'adresse française

Ad Majorem Dei Gloriam.

A Sa Grandeur Mgr Langevin, O. M. I., Archevêque de Saint-
Boniface.

Monseigneur, Mes Révérends Pères.

Il est des heures bénies qui semblent ménagées par la Divine
Providence pour reconforter l'âme ci lui faisant goûter de douces


